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QUATORZIEME ENTRETIEN

SUU L ’ENSEIGlNEMENT DE L ’ARCHITECTURE.

Nous touchons evidemment ä l ’une de ces epoques critiques dans
l ’histoire des civilisations, oü chacun , dans sa sphere , sent qu

’il y a un
effort ä tenter , — qu

’on me passe l ’expression , — un grelot ä attacher;
mais oü chacun aussi attend de son voisin cet acte d ’initiative . On com-
prend tres-bien comment des architectes qui ont leur carriere ä suivre,
qui sont forces , pour vivre ( car il ne s ’agit de rien moins , etlesjeunes
gens qui se destinent ä l ’architecture ne sont pas habituellement million-
naires ) , de trouver de puissantes protections , de se soumettre ä des
exigences souvent pitoyables ( admettant qu ’ilsaient des convictions arre-
tees ) , ne vont pas faire parade de ces convictions , si par aventure eiles
ne concordent pas avec les idees ayant cours . On comprendra aussi
qu

’au bout d’un certain temps les esprits les plus fermes s ’habituent ä
l ’

oppression qu
’ils ont d ’abord subie en faisant leurs reserves ; que leur

soumission , ne füt-elle qu
’apparente , puisse leur procurer certains avan-

tages , et qu ’enfm , hors de pages , ils trouvent plus commode et plus
profitable de se ranger a leur tour du cöte des oppresseurs . C ’est lä
l ’histoire de tous les despotismes collectifs , c ’est- ä-dire de tous les corps.
Ccla commence avec les theocraties , cela finit en petit, avec les corps irres-
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ponsables . . . abrites sousla protection de l ’Etat . Et , fait incontestable au-

tant qu ’instructif , ce qui fait la puissance de ces corps , qu ’on les nomme :

ordres , congregations , academies , c ’estleur parfaite bonnefoi . La collec-
tivite enleve aux actes de ces agglomerations d ’individus lies par une idee

ou un interet commun , tout caracfere odieux, et ce qu
’on ne supporterait

pas pendant six mois d ’un despote , on le Supporte pendant des siecles
d ’un corps , ä cause de l ’irresponsabilite qui le couvre.

Un despote , qui a fait froidement massacrer bon nombre de ses enne-
mis ou de ceux consideres par lui comme tels , peut etre un jour pris de
remords et faire de mauvais reves ; cela s ’est vu . Mais un corps est inao
cessible ä ces retours de la conscience , et je ne doute pas que les Domi-
nicains , qui firent brfiler je ne saiscombien d ’heretiques en Languedoc
et ailleurs , ne fussent , pris un ä un , les gens les plus respectables et les

plus sinceres , et qu ’ils ne fussent parfaitement assures d ’avoir agi pour
le plus grand bien de l ’humanite.

C ’est un grand prejuge de croire que les corps puissent jamais vivre et

acquerir de l ’autorite autrement que par la sincerite et le desinteresse-
rnent , et quand on represente des inquisiteurs comme des fourbes , c ’est
bien peu connaitre le coeur humain . Se figure- t-on une assemblee de

gens combinant des arrestations et des supplices comme on combine une

partie d ’ecbecs . Cela s ’est pu renconfrer dans desrepaires de brigands,
traques bientöt comme des bötes fauves, non dans le sein de ces corps
qui ont dure pendant des siecles . Les corps nedurent et n ’acquierent une

preponderance dans les choses de ce monde que parce qu
’ils ont une

idee pour drapeau . II n ’est pas necessaire d ’ailleurs que l ’idee soit juste,
bonne et profitable , mais il est indispensable que le corps y soit sincere-
ment , loyalement attache . Je ne sais si deux augures ne pouvaient se
regarder sans rire ; le mot est plus spirituel que vrai , mais je suis bien
certain que les inquisiteurs pour la foi etaient, en si petit comite qu

’on les

suppose , parfaitement convaincus de la gravite de la täche k laquelle ils
devouaient leur temps et Ieur intelligence . On ne doit donc accuser
les corps , quels qu

’ils soient et quoi qu
’ ils fassent , qued ’ une cbose , c ’est

d ’etre corps.
Mais il convient de faire une distinction entre les corps et les associa-

tions . Les hommes ne sont pas nes , generalement , pour vivre isolement,
et , pour produire quelque chose de grand et de durable , il est evidem-
ment necessaire qu

’ils s ’associent . Or , l ’association est tout autre chose
que la congregation . L ’association est essentiellement libre , mouvante;
eile se compose et se decompose sans cesse , eile subit par consequent
l ’action du dehors et du temps , eile ne depend que d ’elle-meme , n ’agit
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pas sous l ’inspirationd ’une doclrine , mais utiliseles forces diverses qu’elle
emploie. C ’est un element fertile d ’action , de production , qu ’on peut
comparer au travail de composition et de decomposition incessant que la
nature produit partout autour de nous . La congregation , au contraire,
n ’est teile que parce que , sous l ’inspiration d ’ une intelligence superieure,
eile einet une doctrine supposee immuable et procede , pour se recruter,
par voie d ’initiation . L ’association est l ’effort eommun d ’intelligences agis-
sant dans la plenitude de leurs facultes pour . une fin qui peut varier en
raison des circonstanees . La congregation est la soumission des intelli-
gences ä une doctrine en vue d ’un resultat precongu.

L ’association ne demande , pour se developper , que la liberte , et la

preuve c ’est que les associations ne profitent que dans les pays oü les lois
ne s '

occupent pas d ’elles. La premiere chose que reelame la congrega¬
tion , c ’est l ’appui de l ’Etat , de ce qu ’on appelait autrefois le bras seculier ,
quitte ä devenir , si eile le peut — et toujours eile tend vers ce but — la
directrice de ce pouvoir qu ’elle ne considere que comme une force ma¬
terielle devant , tout naturellement , etre soumise ä une idee superieure ;
et la preuve , c’est que les congregations n ’ont profitd et ne profitent que
que lä oü elles trouvent , d ’une maniere ou de l ’autre , cette protection
materielle que d’ ailleurs elles considerent comme leur etant due , et pour
laquelle elles ne se croient tenues ä aucune marque de reconnaissance.

Je demande pardon ä mes lecteurs si je prends les choses d’aussi loin
ou d ’aussi haut pour en venir a parier de renseignement de i ’architec-
ture , mais je crois cela necessaire . II faut que nous connaissions le terrain
sur lequel nous vivons.

Dans l ’ordre intelleetuel comme dans l ’ordre materiel , la reunion des
meines elements et des memes causes produit toujours des resultats iden-
tiques . Ces resultats peuvent etre tres - affaiblis , tres -amoindris ; au fond,
ils sont les memes . Je me garderai de comparer , certes , l ’Academie des
beaux-arts ä l

’une de ces formidables congregations du moyen äge , telles

que celle que je citais tout ä l ’heure , pas plus que je ne comparerais les
Sediments calcaires de l ’aqueduc d’Arcueil aux depots jurassiques ; mais
en considerant les choses d’ un point de vue philosophique , les moyens et
les resultats , dans des proportions tres -differentes et en tenant compte
du temps et des mceurs, sont identiques.

Je dis : l ’Academie des beaux- arts , non l ’Academie frangaise , ou
teile autre classe de l ’Institut , parce que cette Aeademie des beaux-arts
( section d ’architecture notamment ) se trouve dans une Situation tout
exceptionnelle.

Un ecrivain qui s ’adresse au public, qui fait un livre que le public lit,
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im peintre qoi fait un tableau ou un sculpleur qui modele une statue,
n ’ont en realite besoin de la protection de personne pour se faire eon-
naitre . Tötou tard leur talent , s ’ils en ont , suffit ä leur faire un norn po-
pulaire . II n’en est pas ainsi de l ’architecte ; pour produire , il lui faut plus
qu

’un peu d ’encre et de papier , une toile et des couleurs ou quelques mottes
de terre . Cela n ’a pas besoin d ’etre demontre . Or , la reunion des circon-
stances favorables qui seule peut permettre ä un architecte de prouver
son merite , s ’il en a , se presente rarement . Et si cette rbunion de cir-
constances depend de la volonte d ’ un corps , il est clair qu

’elle ne se
presentera jamais pour celui qui n ’a pas l ’avantage de partager les opi-
nions et les idees de ce corps . Cela , je crois , n ’a pas non plus besoin
d ’etre demontre . Mais , objectera -t-on , comment , en l ’an 1868 , un corps,
compose d ’artistes , pourrait - il acquerir cette puissance que nous lui sup-
posons ? J1 y a evidemment exageration . Ce corps administre- t- il ? Non.
Est- il le maitre de l ’enseignement ? Non. — Dispose-t- il des fonds de
l ’Etat ou des grandes villes ? Non . — Sur quoi donc fondez -vous cette
puissance ?

Simplement sur ce qu ’il est un corps protege par l ’Etat . L ’Etat , par
cela meme qu’il est le protecteur declare d ’une congregation d ’elements
intellectuels , devient , de fait , le bras , l ’executeur de cette congregation.
Des esprits independants , et auxquels on ne saurait refuser les lumieres,
demandent la Separation de l ’Eglise et de l ’Etat , et pour la demander , ils
ne manquent pas de bonnes raisons ; on en peut avoir d ’aussi bonnes , au
moins , pour demander egalement la Separation des Academies et de
l ’Etat . De ces raisons je n ’en developperai qu ’une , savoir : que tout
corps soumis ä une doctrine , irresponsable d ’ailleurs , qui tient ä l ’Etat
par un lien quelconque , se sert fatalement de cette force impersonnelle
qu ’on appelle l ’Etat pour faire triompher sa doctrine.

Il etait conforme ä la logique que Louis XIV fondät 1
’Academie desbeaux-

arts , parce que l ’Etat , sous Louis XIV , professait ou pretendait professer
des doctrines en toutes choses . Il y avait alors une religion d ’Elat , il etait
naturel qu

’il y eüt un art de l ’Etat , une philosophie de l ’Etat , un enseigne-
ment admis par l ’Etat . Les liensentre le tröne et l ’autel etant parfaitement
serres , il etait de bonne logique qu

’entre tout ce qui est du domaine de
l ’intelligence oudelaconscience et le pouvoir executif, il n ’

y eüt ni desac-
cord ni lütte possibles. Et de meme qu ’alors on disait aux gens : « soyez
catholiques ou sortez du royaume » , on pouvait leur dire , ä plus fortes
raisons : « Pensez comme nous voulons que l ’on pense , ou une lettre de
cachet vous prouvera que l ’independance n ’est pas de mise » . Le gou-
vernement de Louis XIV etait donc dans le vrai , ä son point de vue , cn
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etablissant l ’Academie des beaux-arts ; car il admettait qu

’il y eüt une
architecture officielle , et la preuve , c ’est cpie tous les projels de bätiments
qui s ’elevaient sur la surface du royaume , etaient soumis ä l ’examen du
surintendant Lebrun . J ’ajouterai meme que l ’Academie des beaux-arts
etait le complement necessaire de cette Organisation ; il fallait bien com-
poser un corps qui püt definir la doctrine , la conserver et reunir autour
d ’elle les sujets en etat de la suivre et de la developper . L ’Academie des
beaux-arts dut donc avoir son seminaire , qui etait l

’Ecole de Rome.
Encore une fois , rien ä reprendre dans cet ordre logique , complet, la
donnee premiere admise ; c ’est - ä-dire l ’immixtion de l ’Etat dans le do¬
maine intellectuel.

11 y avait dans cette Organisation du gouvernement de Louis X1Y une
grandeur qu ’on ne saurait meconnaitre , et l ’on comprend aisement com-
ment eile dut eblouir non-seulement les contemporains , mais bons
nombre de graves esprits dans des temps posterieurs . Etre arrive ä cette
unite de pensee et d ’action, avoir cimente si fortement les elements mo-
raux et materiels de tout un peuple sans cependant que le roi put pre-
tendre ä etre le Pontifex maximus de son empire , comme il en etait le
souverain temporel , avoir developpe a l ’abri de corps independants —

puisqu’ilsserecrutaient eux- memes — les arts , les lettres et les Sciences,
tout en soumettant ces corps ä la protection de l ’Etat ; tout cela forme
un bei ensemble . Aussi le clerge etait-il gallican, c ’est- ä -dire national,
et les Academies conservaient -elles une unite d ’allures qui s ’accor-
dait entierement avec la marche , les tendances et les habitudes du gou¬
vernement.

Mais on ne fait pas impunement , en ce monde , des accrocs a la
logique . Ce magnifique ensemble ne pouvait se maintenir dans son unite
qu

’ä la condition qu ’on n ’en modifierait pas la plus petite partie . Un
rouage change , et tout ce grand echafaudage croulait . Je n ’ ai pas ä faire
ici l ’histoire de la fin du dernier siede ; la Revolution fit plus que sup-
primer un de ces rouages , eile jeta bas la machine entiere . Et bien qu’ on
ait tente depuis d ’en ramasser et d ’en raccorder les morceaux , ces debris
ne font qu ’embarrasser . Au lieu de former l ’ensemble harmonieux qu

’üs
presentaient — en apparence du moins — au xvm e siede , les fragments
conserves de la vieille machine grincent et marchent ä rebours , etant
pour tous et particulierement pour ceux qui ont voulu les faire servir de
nouveau , une cause ineessanle de difficultes et meme de dangers.

L ’Etat n ’etant ni pretre ni artiste , est bientot contraint , s ’ il se mele de
protiger Eorthodoxie ou Kart , de meftre au Service de Lun ou de Lautre
la puissance dont il dispose.
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Un jour l ’Etat reeonnait qu
’on abuse de sa protection ; alors il pretend

s ’immiscer dans les questions de doctrine ou d’art , afm de defmir son
action et de sauvegarder sa responsabilite , mais il en fait trop ou trop
peu ; il ne connait rien en ces rnatieres , et pour peu qu ’il paraisse
vouloir mettre la main sur l ’arche sainte , on le denonce comrne tyran-
nique . Ainsi est- t- il toujours dans cette alternative , ou de passer pour
oppresseur , ou d’accepter le role d ’executeur de decrets dont il n ’a pas
ä connaitre . Pour ce qui louche aux questions d ’art , n ’avons- nous pas
vu , il y a quelques annees , les choses se passer exactement ainsi , ä
propos des relormes tentees par l ’Etat dans l ’enseignement des beaux-
arts.

L ’Etat a cru voir que l ’Academie des beaux- arts — qui , legalement,
n ’etait pas directrice de l ’enseignement , mais qui , de fait , le tenait sous
sa main, — laissait pericliter les etudes ; il a pretendu , toujours en sa
qualite de protecteur responsable , reformer cet enseignement , le modi-
fier (tres-legerement d ’ailleurs) en quelques-unes de ses parties . On se
rappelle le concert de reclamations qui , alors , s ’eleva du sein de l ’In-
stitut . La republique des arts fut declaree en danger , et les manifestes,
protestations , memoires tomberent dru comme grele sur l ’administra-
tion, qui soutint le premier feu , mais qui ne tarda guere ä se reconnaitre
vaincue en ce combat inegal , et se borna ä prendre certains menage-
ments pour masquer sa retraite sous l ’apparence de la conciliation et du
respect pour des interets qu’elle avoua n ’avoir peut-etre pas assez müre-
ment apprecies . Ge qui n’empeche pas , d ’ailleurs , l ’Academie des
beaux-arts de conserver , vis-ä- vis cette autorite civile, qui avait ainsi
mis les pieds dans le domaine de la congregation , une attitude boudeuse
et defiante. Aujourd ’hui les deux pouvoirs , Tun protecteur , l ’autre pro-
tege legalement , sont officiellement reconcilies , mais cette reconciliation
n ’est obtenue qu ’au prix d ’une condescendance de plus en plus prononcee
du protecteur envers le protege , qui devient si bien le maitre , qu ’il
abuse — comme font toujours les corps — de cette Situation , au point
de provoquer une reaction . Si c’ est ä coups de decrets reformateurs que
la reaction se fait , les choses reviendront toujours au meme etat . Il n ’y
a qu

’un moyen de reformer les corps places sous la protection de l ’auto-
rite civile , c ’est de leur retirer cette protection ; c ’ est , non de tenter de
les convertir aux idees du temps par la voie des reglements , mais de ne
plus s ’occuper de leurs affaires. Si l ’Academie des beaux- arts cessait
d’etre , comme sous Louis XIV , plaeee sous la protection de l ’Etat , si on
la laissait vivre de sa vie propre , peut- etre rendrait -elle des Services,
mais on peut etre assure qu

’elle ne serait un embarras ni pour les gou-
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vernements , ni pour les gouvernes , etquelesarts s ’en trouveraientbien,
notamment I

’architecture.
Ces verites paraissent si simples ä plusieurs , qu ’on se demande pour-

quoi elles ne sont pas mises en pratique . Pourquoi ? C ’est qu’en tout
ceci , ce dont on se soucie le moins , c ’est de l ’art ; ce qui domine , ce
sont les questions de personnes . Or , en art , comme en toute chose,
quand on met les questions de personnes avant les questions de prin-
cipes , on ne peut rien faire de serieux ni de durable.

II se presente , d ’ailleurs , aujourd ’hui , une Situation nouvelle pour
l ’Academie des beaux-arts ; eile n ’a plus de doctrine d ’art ; ce qu

’elle
cherche ä faire prevaloir , ce n ’est pas un principe , une Orthodoxie , c’est
tout simplement une domination interessee . Tous ses efforts tendent,
non ä propager des doctrines bonnes ou mauvaises , mais ä occuper la
place et ä en eloigner ceux qui ne sont ni confreres , ni aspirants ä la con-
frerie , ni soumis. En cela , l ’Academie des beaux-arts perd la tradition
des congregations qui pretendent se perpetuer , et eile est piquee du ver
qui s ’attache aux corps approchant deleur decomposition.

Quand les jurandes et maitrises —• dont l ’origine , d ’ailleurs , etait toute
democratique — furent plus preoccupees de maintenir leurs Privileges
vieillis que d ’elever leur industrie au niveau des connaissances du

temps , quand elles devinrent exclusives et voulurent eloigner les con-
eurrents au lieu de les surpasser , elles furent frappees de mort . Quand il
fut bien avere que l ’inquisition pour la foi , dont je parlais tout ä l ’heure,
s ’attachait surtout ä accuser d’heresie les gens riches , afin de confisquer
leurs biens , les jours de sa puissance furent comptes.

L ’histoire de la section d ’arcbitecture ä l ’Academie des beaux- arts,
depuis le manifeste qu

’elle lanqa en 18Ü6, sera instructive ä plus d’un
titre , quand le temps sera venu de la faire , qu

’on pourra supputer ce
qu

’elle coüte et montrer comment , peu ä peu , eile est arrivee d cette do-
mination irresponsable en laissant aux grandes administrations le souci
de couvrir et de defendre les bevues ou les fantaisies coüteuses de la plu-
partde ses adeptes . En attendant , il est opportun , ä notre avis , de sou-
lever un coin du voile interpose entre le public et cette Organisation
digne demarcher de pair aveo ce que le moyen äge sut etablir de plus
solide en ce genre.

La section d ’architecture , ä l ’Academie des beaux- arts se compose
de huit membres , ce n ’est pas trop : la section de peinture comprend
quatorze membres ; celle de sculpture , huit ; total , trente membres . Or*
les architectes etant souventles dispensateurs de travaux de sculpture et
de peinture , il s’etablit tout naturellement üne communaute d ’interets entre
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ces trente membres . La caraaraderie qui lie les eleves del ’eeolc de Rome
se reveille lorsqu ’ il s ’agit de nommer aux fauteuils vacants ä l ’Institut;
aussi nedoit - on pas etre surpris si , sur ces trente membres , on compte
huit architectes , neuf peintres et sept sculpteurs , anciens pensionnaires
de Rome . Une majorite respectable.

11 n ’
y aurait certes rien ä reprendre ä cela si l ’Academie des beaux-

arts etait une assoeiation libre , en dehors de la garantie de l ’Etat . II est
tout simple que les membres de l ’ Academie des beaux- arts preferent
se recruter parrni des camarades et ne se point donner la peine d ’aller
chercher , deci et delä , des talents ; d’autant qu’ ils sont en droit de con-
siderer ces camarades comme tres-capables, puisqu ’ils ne sont devenus
pensionnaires de Rome qu ’ä la suite de concours . Mais l ’Etat est pro-
tecteur, ne Voublions jamais , et il se fait ainsi l ’agent passif d ’un corps
se recrutant lui-meine dans un milieu qui ne se modifiepas et ne saurait
se modifier . En effet , vous arrivez ä l ’

Institut parce que vous avez ete ä
Rome , et vous allez ä Rome et surtout vous n ’en sortez avec quelques
chances d ’obtenir des travaux que si vous avez suivi la voie tracee par
l ’Institut.

On a essaye , ä plusieurs reprises , de rompre ce cercle . . . profitable,
mais le corps protöge et privilegie , par consequent irresponsable , a bien
vite rendu vaines les tentatives d ’affranchissement . Les rares jeunes gens
qui,parhasard , ont voulus ’emanciper en s ’appuyant sur les velleites libe¬
rales d ’une administration , ont appris ä leurs depens ce qu

’ il en coutait.
S ’ils ne marchent pas dans la voie unie tracee par la camaraderie , ils
trouvent devant eux les portes closes ; sinon une hostilite declaree , tout
au moins la conspiration du silence . Veulent- ils recourir ä cette adminis¬
tration dont ils ont cru comprendre les tendances liberales aceiden-
telles, et qu

’ils ont encouragee de leurs voeux ou de leurs humbles efforts ?
Ils sont accueillis avec toutes sortes de promesses et d ’egards , on les
louera meme de leur attitude independante vis- ä-vis le corps , mais on
donnera les travaux qu ’ils sollicitent, souvent ä bon droit , ä celui qui,
mieux avise, se sera eompromis braoement en defendant , eontre ces ten¬
tatives liberales de fadministration , les Privileges de la congregation . Ce
sont lä de ces actes qu

’une administration , en face de Flnstitut , porte au
compte des mesures marquees du sceau de l ’impartialite . Les choses se
passant ainsi, aujourd ’hui plus que jamais , cela explique suffisamment
l ’inlluence exclusive que peut prendre une congregation irresponsable
sur un pouvoir executif responsable.

Et , en effet , que peut opposer une administration , qui n ’est pas com-
petente , a l ’opinion d’un corps considere par l ’Etat lui-meme ( puisqu ’il
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le soutient ) comme souverainement competent ? Comment adraettre
qu

’une administration , qui n ’est pas artisle , va prendre sous sa respon-
sabilile de eonfier , par exemple, la construclion d ’ un monument public
ä un homme que repousse un corps , suppose se recruter dans l ’elite des
artistes ? Elle trouve plus aise , moins compromettant , de se couvrir de
l ’opinion de ce corps , qui cependant n ’est pas responsable , n ’est nulle-
ment tenu envers le public de rendre compte des motifs qui le font agir
et qui se garde jamais de le faire . On conpoit qu’en presence de ces scru-
pules , de cette timidite bien excusable chez une administration qui n ’en-
tend rien aux questions speciales de l ’art , les affaires de la camaraderie
doivent singulierement prosperer . Aussi ces administrations se trouvent-
elles bientot completement ä la merci des chefs de la congregalion et en-
tourees de ses adherents , candidals ä tous les degres . Ces derniers de-
viennent d ’aulant plus nombreux et d ’autant plus soumis ä l ’

esprit du
corps , qu

’ils sentent son influence s ’accroitre , son pouvoir s ’affermir dans
tous les Services des travaux publics. Ces Services n ’entendant plus
exprimer qu ’une seule opinion sur toute chose , puisqu ’ils ont laisse eloi-
gner tous ceux qui ne partagent pas cette opinion, croient etre , de la meil-
leure foi du monde , dans la verite . . . jusqu ’au moment oü , par cas for-
tuit , survient un brusque reveil . Alors , cette responsabilite dont l ’admi-
nistration a cru pouvoir se decharger sur un corps irresponsable , retombe
sur eile de tout son poids , et le corps protege rentre sous sa coupole. Que
l ’on veuille bien considerer qu

’ici je fais le proces , non aux personnes,
mais ä l ’institution qui , liee ä l ’Etat , est pour lui , au moins , un embarras,
pour l ’art une cause d’affaiblissement, pour les artistes une Situation aussi
peu digne qu ’elle est en desaccord avec les lendances de notre temps et
les besoinsde notre sociele . Je ne pretends point me meler des affaires
qui eoncexnent les peintres et les sculpteurs , c’est ä eux de decider si
l ’Institut est profitable ou non ä l ’art , est profitable ou non a leurs inte-
rets personnels . Je ne considere ici que les architecfes qui , ainsi que je
l ’ai fait ressortir tout a l ’heure , se trouvent vis - ä-vis du public et vis - ä-vis
des Services publics dans une Situation particuliere . Or , on peut , sans
exageration , avancer qu ’il n ’

y a pas de dignite ä placer des hommes
charges d ’interels souvent tres - importants , dans cette alternative , ou de
repudier leurs opinions, leurs idees , si ces opinions ou ces idees ne sont
pas admises par le corps protege par l ’Elat , ou d ’etre condamnes ä une
sorte d ’ostraeisme s’ils gardent et leurs idees et leurs opinions person¬
nelies. En verite , il ne faut pas trop tenter les caracteres ; la fermete et la
conslance sont des qualites rares ; puis enfin , pour le plus grand nombre,
il s ’agit de vivre . Et les congregations qui nc pcuvent plus murer ou
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brülerles gensaujourd
’hui , s ’ils ne partagent pas Ieurs opinions,ontencore

la puissance de leur imposer la longue torture de l ’isolement , du silenee,
de la gene , des obstacles de toutes natures , des mauvais vouloirs polis,
des mecomptes, etc . C ’est encore trop , a notre avis . Si cela pouvait etre
profitable ä l ’art , si l ’art y gagnait en grandeur et en force ce que les
artistes perdent en independance ou en securite , il ne faudrait pas se
plaindre . Car nous dirions volontiers : « Perissent les artistes plutöt que
l

’art ! » Mais c ’est qu ’il n ’
y a pas d ’art sans artistes et sans artistes inde-

pendants , sans caracteres . Avilissant les caracteres , on avilit forcement
l ’art lui-meme.

A cet etat funeste il y a un remcde , un seid , c ’est de considerer l ’Aca-
demie des beaux-arts (section d ’architecture ) comme une association
libre , et de couper les liens qui la rattachent ä l ’Etat . Et , ou tot ou tard,
on y viendra . On y viendra le jour — et ce jour se leve ä cerlaines epo-
ques dans l ’histoire des nations — oü on mettra les questions de prin-
cipes avant les questions de personnes , oü Ton aura reconnu qu ’il n ’

y a
plus rien ä conserver decidement des vieux rouages du xvn e siede.

Ce jour—lä seulement l ’enseignement de l ’architecture sera libre , et
se developpera . Comtnent ? C ’est ce que nous allons examiner tout :i
l ’heure.

liest tout simple que la section d ’architecture a l ’Academie des beaux-
arts pretende que l ’on n’a commence en France ä faire de la bonne
architecture qu

’en 1671 , date de sa fondation ; mais cette opinion n ’a pas
generalement cours dans le public , et beaucoup de gens senses croient
qu

’avant cette annee 1671 on eleva en France des edifices d ’une certainc
valeur . En admeltant que cette opinion soit erronee, c ’est une opinion
sincere , et par cela möme eile a droit aux egards dans un pavs qui a
inscrit depuis soixante- quinze ans la liberte de conscience au frontispice
des nombreuses constitulions qu

’ il s ’est donnees.
Mais , ä l ’origine metne , cette Academie d ’architeclure n ’avait point le

caractere qu
’elle a pris depuis et notamment apres la Eestauration . Je

laisse parier ici un ecrivain que certes on n ’accusera pas d ’hostilite sys-
tematique envers les Academies * . « Avant la revolution qui mit fin 4
l ’ancienne monarchie , le depöt des traditions de l ’art elaitj en France^
principalement confie a une Academie de peinture et de sculplUre fon-
dee , non pas par Lebrun,, comme on l ’a dit , mais par Mazarin, en 1648,
et a une Academie d’architecture fondee par Colbert en 1671 . Ces deux

1 Voyez ta Reponse ä la letlre de Ingres , par M . Ch , Giraud , de VInstitut. Paris,
1 864 , p . 2.
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fondations etaient loin d’avoir , dans l ’origine , Ie caractere esthetique
qu

’on pourrait leur supposer , si l ’on ne fait attention qu
’ä leur titre et

surtout si Ton interprete ce titre d ’
apres les idees dominantes de notre

siede . Le regime de Corporation et de maitrise etait jadis , en France,
la loi de tous les arts . Nul ne pouvait alors exercer l ’art de peindre ou de

sculpter , s ’il n ’etait immatricule dans la Corporation des maitres peintres
et sculptiers; et pour obtenir le matricule , il fallait passer six ans ehez un
maitre , dont trois comme rapin , et trois comtne apprenti , et produire
enfin un chef-d 'oeuvre , sur lequel on etait regu . En dehors de ces privi-
legies , nul n ’avait le droit d ’user librement et publiquement de la Pa¬
lette ou du ciseau, sous peine de saisie de son oeuvre , en quelque lieu

que le syndicat des maitres pütla trouver . Les seuls artisles directement
commissionnes par le roi , les princes ou de tres-puissants seigneurs,
pouvaient echapper äla surveillance jalouse des corporations . Ce fut pour
soustraire les artistes a la tyrannie des maitrises que Mazarin et Colberf
fondörent les Academies dont il s ’agit . En effet , le droit des academiciens

agreges fut d ’etre exemptes de la maitrise et de pouvoir exercer leur la¬
tent en toute liberte.

Mais , en consacrant ce nouveau privilege , Mazarin et Colbert ne firent

point des deux Academies des arts , deux institutions publiques; cette
derniere idee est encore etrangere ä l ’intention des fondateurs . Ils eta-
blirent deux corporations particulieres et nouvelles; elevees au -dessus des

autres , si l ’on veut ; liberales , tandis que les autres tenaient du melier,
mais au fond ayant le meme caractere ; car , au dehors des Academies et
des maitrises , nul ne put exercer l ’art de peindre , de sculpter et de
bäfir. Les Academies des arts furent donc organisees ä la facon des cor¬

porations; c etait alors le type habituel , oblige, de toute association de ce

genre . Aussi le gouvernement des Academies tut-il abandonne ä une
Sorte de syndicat ; les douze premiers inscrits au tableau formaient le

conseil souverain des Anciens. Les autres membres , en nombre iilimite,
n ’avaient aucune part ä la direction ; mais ils participaient ä Fhonneur ou

au privilege du libre exercice ; les frais de loyer , de modeles , de recom-

penses meme, etaient ä la Charge de tous les academiciens qui , par des

cotisations, fournissaient ä ces clepenses. L ’Etat n’
y contnbuajamais que

pour de faibles et accidentelles subventions. Plus tard , le roi donna le lo-

gement . En outre du libre exercice, l ’enseignement fut l ’objet d’ un autre

privilege des Academies ; mais le conseil des anciens eut le droit exclusif

de nommer des professeurs , de statuer sur la discipline des eleves , et de

regier les conditions du regime de l ’eeole . Cette Constitution a dure jus-

qu ’en 1793 , oü furent supprimes les derniers vestiges des corporations
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anciennes . Quand la tourmente revolutionnaire fut apaisee,
Vien obliut le retablissement des anciennes Academies, sous le titre nou¬
veau et plus vrai d 'Ecole des beaux- arls. Son credit fit meine reinte-
grer les anciens dans leurs vieilles prerogatives ; mais ce fut pour peu de
temps , car un decret du 11 janvier 1806 attribua la nomination des pro-
fesseurs ä l ’Empereur et leur alloua un traitement de l ’Etat . »

Cet historique de l ’Academie des beaux-arts , depuis sa fondation jus-
qu

’en 1806 , fait naitre certaines observations generales qui ont leur
importance.

Les corporations du moyen äge , institutions democratiques mais peu
liberales , ne pouvaient cependant continuer de vivre sous le gouverne-
ment etabli par les ministres de Louis XIV . Que font ces ministres ? ils
elevenf, ä cöte ou au -dessus , une Corporationprivilegiee , mais en laissant
ä cette Corporation les atlributions quasi republicaines des anciennes
maitrises.

Le gouvernement de Louis XIV ente un privilege sur d ’anciens Privi¬
leges . D ’ailleurs , au fond , que la Corporation ait nom : Academie ou
Maitrise, le resultat est , ä peu de chose pres , le meine au premier mo-
ment ; mais on concoit comment il etait plus facile ä l ’Etat de faire , en
peu de temps , d 'une Academie fondee par lui , un instrument docile, un
instrument ä lui , que d ’exercer une influence sur les anciennes mai¬
trises . En cela le gouvernement de Louis XIV etait logique ; il faisait
dans le domaine des choses d ’art ce qu ’il faisait dans le domaine de la
feodalite. Il elevait au-dessus des vieux Privileges , qui pouvaient gener
le pouvoir absolu, denouveaux Privileges plus forts et sous sa main.

Toutefois , cette Corporation superieure , sous la protection royale , con-
servait les formes republicaines des anciennes maitrises . Mais , si deplo-
rables que fussent les abus altaches ä ces anciennes maitrises , elles ne
relevaient que d ’elles-memes , elles etaient dans la eite , vivaient de sa
vie , etaient forcees d ’ecouter l

’opinion dominante et d ’en subir les varia-
lions . Il ne pouvait en etre ainsi d ’une Corporation royale ; eile devait
bientot , abritee derriere les Privileges particuliers dont eile jouissait,
s ’isoler, former une sorte d ’aristocratie plus puissante que n ’avait jamais
pu le devenirYOligarchie des maitrises . En effet , « ces Academies etaient
tout ä la fois corps enseignant , corps de profession et corps academique,
dans le sens actuel du mot ; ainsi que l ’etaient , du reste , les Academies
de meme ordre qui existaient en Italie , oü Mazarin en avait pris l ’idee et
le modele, et dont l ’influence a efe si fatale ä l ’art , au delä des monts , ä
partir de la frn du xvu e siede . L ’art italien leur a du , en grande partie,
son declin. Le professorat academique avait partout donne najssance



QUATORZIEME ENTRETIEN. 157

ä une sorle de style bien connu , qui n ’est pas toujours le style de la
gräce et du goüt.

Le supreme honneur academique etait alors le professorat ; anssi , comme
les andern ne croyaient sincerement pouvoir mieux faire, ils se nom-
maient toujours eux -memes . Academicien et professeur etaient, en eux,
essentiellernent synonymes , car l ’un etait inseparable de l ’autre . *

. »
Le decret du 11 janvier 1806 pretendit enlever ä ce pouvoir , en re-

constituant l ’Academie desbeaux -arfs, ce qu
’ilavaitd’exorbitant : les pro-

fesseurs furent nommes par l ’Empereur , et les depenses de l ’Academie
des beaux- arts furent portees au budget de l ’Etat . C ’etait une Sorte de
concordat suivi ä diverses epoques , notamment en 1868 , d’articles
organiques . Or, on sait ce que sont les articles organiques pour les corps
qui n ’acceptent un concordat qu

’avec l ’espoir d ’en eluder au moins
l ’

esprit . Si bien qu ’aujourd ’hui le corps , debris d ’institutions etrangeres
aux idees de notre epoque est , malgre qu

’on fasse , le maitre de l ’ensei-
gnement des beaux -arts , le maitre de la plupart des administrations qui
disposent des chapitres du budget de l ’Etat et des grandes villes affecte's
aux beaux-arts ; le maitre , par consequent , du sort des artistes et plus
particulierement des architectes qui n ’ont guere , pour manifester leur ta-
lent , que les travaux dependant de ces administrations.

On pourrait se demander pourquoi l ’Academie des beaux- arts , qui
n ’est qu’ une concentration des maitrises du moyen äge , professe pour
tout ce qui lient ä cette epoque un si profond dedain , et meine une si
vive repulsion , si l ’on ne savait que les corps ont pour habitude de repu-
dier leurs origines et pretendent ne tenir leurs litres que d ’eux -memes.

II n ’
y a pas moins, dans ce fait , de l ’irigratitude. En pretendant faire

de l ’Ecole des beaux- arts une institution 'publique , l ’Etat a failli se
brouiller avec l ’Academie , il n ’a pas atteint le but qu ’il se proposait, et
ne peut l ’atteindre tant qu

’il existera un lien entre l ’Academie et lui . Aux
yeux du corps academique , l ’intervention de l ’Efat dans l ’enseignement
des beaux -arts est un fait inoui, comme pourrait l ’etre , aux yeux des
eveques , son intervention dans l ’enseignement donne au seminaire.

Mais , pourra - t-on objecter , avecquelque apparence de raison : puisque
c ’est l ’Etat qui est responsable de l ’emploi des fonds publics, il est juste,
au moins, pour ce qui regarde l ’architecture , qu

’il s ’assure de la qualite
et de la nature de l ’enseignement donnd aux architectes charges , un
jour , d ’appliquer ces credits ä la construction des edifices publics. II y a
lä non -seulement une question d ’economie, mais une question de secu-

* E^ponse ä la lettre de M , Ingres , par Ch . Girand , de l ’Institut. Paris , 1864 , p . 4.
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rite ; sans parier de l ’honneur qui rejaillit sur lui , Etat , si ces edifices
sont beaux, et de la conflision qu ’il eprouve si ces edifices sont mal con-

pus et laids.
« Point » , repond le corps , avec non moins de raison ; « je suis in-

stitue par vous , Etat , pour maintenir l ’art au niveau le plus eleve qu ’il

puisse atteindre dans le temps ; d ’apres cette Institution meine , placee
sous votre protection , je me recrute parmi les plus capables entre tous
les artistes ; je suis assurede l ’excellence dece recrutement , puisque moi,
corps d’elite, je choisis ceux qui doivent le compleler s’ il survient des
vacances ; donc ce serait mentir ä ma Constitution , que vous reconnais-
sez excellente , puisque vous l ’avez faite et la protegez , si Ton me reli-
rait les moyens de former les artistes capables parmi iesquels je dois me
recruter , si je ne pouvais les faconner ä mon image et si , les ayant fagon --
nes , vous ne les preniez pas de ma main comme excellents.

« Vous n ’entendez rien , vous , Etat , en ces matieres , vous ne pouvez
savoir comment se forme un architecte , et ce que vous avez de mieux ä
faire , c ’est de vous en rapporter ä moi , institue par vous , soutenu par
vous , ne l ’oublions pas , ä l ’effet de maintenir l ’art ä un niveau eleve
et de ne point le laisser s ’egarer dans certaines etudes que je declare

dangereuses parce qu ’elles me sont peu familieres , ou ä travers des
nouveautes qu

’ il ne me plait pas d ’admettre . »
Certes le public aurait de bonnes raisons pour parier comme nous

supposons qu
’il le ferait s ’il etait consulte ; mais l ’Academie n ’aurait pas

tort en repliquant ainsi que nous venons de le faire pour eile.
A ces discours contraires qui , suivant le point de vue oü Ton se place,

sont dans la verite , ä ces discussions qui s ’eterniseront sans modifier en
rien les opinions de cliacune des parties , l ’Etat un jour pourrait trouver
une solution simple , ä laquelle il n ’

y aurait ä opposer , pour le coup , nul
argument . II n ’aurait qu ’ä s ’exprimer ainsi : « Votre Constitution date
de l ’annee 1671 , je le reconnais , et l ’ Academie peut en etre fiere , mais
depuis l ’an 1671 il s ’est passe en France quelques evenements d ’une
importance capitale. Depuis lors , beaucoup d ’autres constitutions que la
votre ont ete faites et changees , beaucoup de traditions ont ete oubliees,
mises ä neant ; des droits ’ reconnus par les gouvernements anterieurs
ont ete abolis ; ce sont lä des faits que les pouvoirs humains sont forces
d ’accepter. J ’admets que vous jouissiez de la plus entiere liberte , parce
que je ne pretends gener celle de personne ni meme d ’aucun corps,
d ’aucune congregation ou Corporation. Mais vous ne pouvez ignorer que
la revolution du dernier siede a aboli les Privileges et les monopoles, que
les principes d’egalite sont , en France , passes dans les moeurs et les ha-
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bitudes ; je ne saurais donc vous proteger , vous soutenir , parce que ma
protection speciale, exclusive, est une garantie qui m ’engage et me com-
promet , et plus encore un attenfat eontre le principe de la libre concur-
rence . Si je vous protege , si je vous soutiens exclusivement , ou cette
protection vous oblige ä une condescendance envers mes volontes , et
vous les declarez arbitraires , ou je vous laisse une entiere liberte , et cette
liberte , abritee sous ma protection , peut etre oppressive pour celle des
aulres . Je connais ce dilemme et ne veux plus m ’

y laisser prendre . Vivez
sous le droit commun , conservez votre Constitution meme si bon vous
semble , mais je n ’en suis plus le protecteur ou l ’editeur responsable.
Ayez une ecole ou n ’en ayez pas , occupez-vous de la theorie ou de la
pratique de l ’art , donnez des medailles et des pensions si de genereux
donateurs vous en fournissent les moyens , prononcez des discours ou
ecrivez des livres si on veut les ecouter ou les lire , je ne m ’en mele pas.
Pourvu que vous ne fassiez pas de bruit sur la voie publique , que vous
ne geniez pas la circulation et que vous n ’exposiez ou n ’ecriviez rien
qui soit contraire aux moeurs, vous etes les maitres chez vous . Mais si
demain , une , deux , trois , vingt Academies des beaux- arts veulent se
former sur la surface du territoire , vous ne trouverez pas mauvais que je
les laisse jouir des memes libertes , auxquelles d ’ailleurs eiles ont droit,
puisqu’en l ’an 1868 l ’Etat ne peut plus admettre de Privileges ni de pri-
vilegies. Si vous formez des hommes capables , je vous en serai recon-
naissant et m ’en servirai ä l ’occasion , mais vous trouverez bon que je les

prenne aussi ailleurs que chez vous si d’autres etablissemenls peuvent
m ’en donner de plus habiles. Yous portez des habits brodes de soie verte,
je n ’

y vois aucun mal , mais je ne pourrai empecher d ’autres academies
d ’en porter qui seront brodes de soie rouge ou de soie jaune . Ceci est un
detail ; je vous le donne afin de bien vous penetrer de l ’esprit qui me
dirigera desormais . Egalite et protection egale pour tous , les subventions,
dotations ou appointements supprimes , je ne puis pas eternellement faire
durer la minorite des beaux- arts . Ils sont majeurs et doivent savoir se
conduire , et je ne puis croire qu

’ils aient toujours besoin d’un conseil de
famille . Toutefois, je ne suis pas l ’Etat pour me renfermer dans un röle
passif, incompalible avec mes fonctions . J ’ouvre une ecole des beaux-
arts gratuite , ä laquelle sont annexes un musee de modeles et une bonne
bibliotheque. Cette ecole sera publique eomme Test le College de France,
je me reserve le droit de nommer les professeurs aux chaires de cette
ecole , soit apres des concours publics, soitentre un certain norribre de
candidats elus par les artistes.

11 est evident que je ne ferai pas enseigner dans ces chaires les con«
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naissances elementares . Cela est l ’affaire des ecoles speciales, et je ne suis
pas maitre d ’ecole . Je nc me preoccupe que de la partie la plus elevee de
l ’enseignement . D ’ailleurs , les cours ne seront pas le pretexte d ’examens
ou de distributions de recompenses . Ges questions de medailles et de
degres coneernent egalement les ecoles speciales . Neeroyez pas que sur
mon budget des beaux-arts , qui est assez maigre d ’ailleurs pour un grand
pays , je veuille faire de tristes economies ; non , teile n ’est pas ma pensee,
mais de cc que je dispose de credits ä peine suffisants , c ’est une raison
pour que je pretende bien employer l ’argent du public . Or , je supprimc
l ’ceole de Rome, qui est une institulion au moins inutile aujourd ’hui.
Cette ecole pouvait avoir une raison d ’elre quand on mettait trois mois
ä aller de Paris a Rome en voiture , quand on voyageait avec difficulte
dans toute l ’Europe , quand surtout les gouvernements , mes predecesseurs,
consideraient cet etablissement comme un pretexte propre ä maintenir
1

’ influence frangaise dans la ville eternelle . Aujourd ’hui ces motifs poli-
tiques ne sont plus de suison ; les voyages se font, sur presque toute la
surface du globe, avec facilite , surtout en Europe ; les artisles et les
architectes en particulier ont ä apprendre partout , et leur fournir ä
Rome un etablissement oü ils perdent l ’activite et l ’initiative neees-
saires en notre temps , les habituer ä cette vie facile de la villa Medici;
provoquer la camaraderie entre jeunes gens qui se transmettent ainsi
de vieilles traditions laissees par les generations anterieures , n ’est ni
sain ni conforme ä l ’esprit du siede . Donc , en supprimant l ’ecole
de Rome, je ne fais pas rentrer dans la caisse du tresor l ’argent que
eoüte cette institution . Yoici comtnent je compte l ’employer . Si je ne
soutiens plus votre monopole, il se formera demain en France plusieurs
ecoles d’art , voire des ateliers prives dans lesquels , par suite de la libre
concurrence , on s ’efforcera de donner aux jeunes gens la meilleure
instruction dans le plus court espace de temps possible . II serait contraire
ä mon interet bien entendu de ne pas uFenquerir de ces efforts parti-
euliers et dece qu

’ils produisent . Je convieraidonc ces ecoles privees ou
ateliers ä envoyer chaque annee un de leurs eleves pour prendre part ä
un concours general . — Notez qu ’ ici je ne parle que des architectes . —
Les programmes de ce concours , ä deux ou trois degres , seront tires au
sort dans un certain nombre de programmes dresses par les architectes
attaches auxtravaux du gouvernement . Les concurrents seront juges par
un jury eompose par eux - mernes et par voie d election, en excluant , bien
entendu , les maitres qui auront envoye des eleves au concours . Les juge-
menls seront motives, imprimes et exposes en public avec les projets.
Nous examinerons s ’ il y a lieu de donner un ou plusieurs prix chaque
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annee . Le laureat ( en admettant qu
’il n ’

y en aitqu ’ un ) aura la faculte
de voyager si bon lui semble et oü bon lui semblera pendant la premiere
et la troisieme annee . A la frn de la premiere annee il devra envoyer un
travail sur un monument existant , ancien ou moderne , avec memoire
critique et analytique . Ce travail sera soumis au jury Charge de juger les
concours de l ’annee suivante ; si le travail est juge bon , le laureat jouira
des emoluments attaches ä sa deuxieme annee , laquelle devra etre em-
ployee ä remplir unemission quelui confiera le gouvernement . Meme
maniere de juger les resultats de cette mission . Si le laureat est juge ca-
pable, on lui remettra l ’indemnite atlachee ä la troisieme annee , ä la fin
de laquelle il presentera une etude , non sur un monument , mais sur
un ensemble de constructions appartenant ä un pays et ä une certaine
epoque , ä son choix ; ce travail devra etre autant analytique que graphique,
et developpe . Apres ces epreuves , qui ne m ’engagent pas , qui ne consli-
tuent pas un droit , mais qui constatent un fait , je donne a ces laureals un
certificat d ’etudes . Il est evident que j

’aurai interet ä employer sur mes
chantiersles porteurs de ces certificats , mais encore une fois j ’entends
conserver ä cet egard toute ma liberte . »

Si , par aventure , l ’Etat s ’exprimait ainsi , — et töt ou tard c’est ce qui
arrivera , — 1 ° il aurait l ’avantage d ’etre logique et de niedre d ’accord,
en ce qui touche les arts , les principes sur lesquels repose notre societe
avec les faits ; 2° il s ’cpargnerait des embarras , des difficultes de second
ou troisieme ordre , je l

’accorde , mais qui ont cependant leur importance;
3° il cesserait d ’etre l ’endosseur responsable d ’ un corps irresponsable;
4" il provoquerait le developpement des etudes serieuses et pratiques et
ne se meltrait pas sur les bras , ainsi que cela se voit aujourd ’hui , un
certain nombre de mediocrites qui pretendent avoir acquis le droit a la
protection de l ’Etat , puisque celui-ci les eleve , les dirige , les recorn-
pense , les pensionne et leur marque les diverses etapes qu

’ils ont ä par-
courir ; 5 ° il rendrait aux artistes , et aux architecles notamment , l ’initia-
tive qui est necessaire dans toute carriere liberale , qui seule peut
produire des resultats pratiques et qui est soigneusement etouffee a cette
heure , sous l ’influence academique ; 6° il aurait fait passer les questions
generales qui interessent reellement la societe , avant les questions de
personnes qui n ’interessent qu

’un corps privilegie . . . et il aurait bien fait.
Je ne dois point passer sous silence les arguments que Ton oppose a

ces mesures radicales. Ces arguments peuvent se resumer ainsi , et je
reconnais qu

’ils ont leur valeur : « Si l ’Etat abandonne l ’enseignement
de l ’architecture ä l ’initiative privee , cet enseignement s ’abaissera sensi-
blement . Nous verrons surgir du sein de ces ecoles et ateliers les doc-

22ii.
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trines les plus etranges ; le bon sens , la raison que vous invoquez comme
devant diriger , avant tout , cet enseignement , ne se rencontreront , au
contraire , qu

’exceptionnellement . L ’Europenousenvie notre Academie et
notre Ecole des beaux-arts , et tous les pays qui pretendent occuper la tele
de la civilisationn ’ont fait autre chose , depuis soixante ans , que de cher-
cher ä irniter ces institulions que vous voudriez detruirechez nous . Si l

’on
vous ecoutait, la France , demain , se trouveraU releguee dans les derniers
rangs au point de vue des productions d ’art . Si l ’influence academique—
dont vous exagerez les effets — n ’existait plus, nous perdrions ce qui
reste de gout , de sentiment , d ’unite et de grandeur , dans nos ouvrages
d ’architecture . Les architectes ne seraient plus des artistes,maisdesbätis-
seurs , habiles , ingenieux peut- etre , mais depourvus de cette exacte ap-
preciation du beau , que mainlient l ’influence academique ä travers toutcs
les fluctuations de la mode.

En detruisant une institution qui , comme toute chose humaine , doit
produire certains abus , sans grande importance au fond , vous abandon-
nez l ’etude des arts aux influences de la mode , vous perdez des tra-
ditions precieuses et , pour les ecoles que vous laissez ouvrir , vous
n ’avez plus ce regulateur necessaire ä tout enseignement qui , en
paraissant gener parfois ses tendances vers le progres , l ’empeche de
s ’egarer et de tomber dans des exce-s que vous- meme seriez le premier
ä deplorer . II n ’

y a nul danger ä laisser ä un corps qui n ’est et ne peilt
elre compose que de gens distingues par sa Constitution meme , une in-
lluence purement morale ; et l ’influence de l ’Academie des beaux-arts n ’a
et ne peut avoir un autre caractere . Son immixtion dans l ’enseignement
et Fadministration n ’est due qu ’äla valeur de ses doctrines , ou si le mot
de doctrine ne vous parait pas convenir aujourd ’hui , ä l ’importance reelle
des travaux de chacun des membres qui composent ce corps . Yous nc
pouvez empecher que le talent et le merite ne produisent une Sorte de
rayonnement autour d ’eux et vous ne pretendrez pas que ce rayon-
nement ne soit pas de toutes les influences la plus legitime et la plus
salutaire . D ’ailleurs l ’Academie des beaux - arts n ’a pas le pouvoir d ’in-
terdire l ’ouverture d ’ecoles d ’art , et si eile avait ce pouvoir il y a tout lieu
de croire qu ’elle n ’en useraitpas . Soninteretlaporterait plutot äfavoriser
l ’ouverture d ’ecoles d ’architecture , bien certaine que ces ecoles devien-
draient tot ou tard des succursales del ’Ecole des beaux-arts . Nous pensons
donc que les inconvenients , pour ne pas dire plus , qui resulteraient de la
suppression ou de Tamoindrissement de l ’Academie des beaux- arts , se¬
raient loin d ’etre compenses par les avantages fort douteux que produi-
rait le retrait de la protection de l ’Etat . Quant ä ce qui concerne l ’ecole
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de Rome , depuis le decret de 1863 , la pension des laureats est reduite
de cinq a trois ans , et sur ces trois annees les bleves peuvent en passer
une bonne partie en voyage ; il n ’y a donc pas , entre ce que vous
presentez comme une amelioration et ce qui est, une difference notable,
et le sejour des jeunes gens ä la villa Medici etablit des relations entre
eux , leur permetde vivre dans un milieu d’ art , ce quipeutavoir sur le de-
veloppement de leur talent et sur leur avenir les meilleures consequences.
L’isolement n ’est bon pour personne , il est mauvais pour la jeunesse , et
les critiques ou les encouragements des camarades sont un des pluspuis-
sants moyens de former le goüt et l ’esprit , surtout si les traditions de
fortes etudes pesent sur cette vie en cornmun . Pour resumer , il faut
laisser au temps ä amender peu ä peu ce qu

’il y a de defectueux ou de
contraire aux habitudes de notre societe dans l ’institution de l ’Acade-
mie et de l ’Ecole des beaux-arts , en ce qui concerne l ’architecture , mais
ee serait agir imprudemment que moditier brusquement ce qui est . »

A ce discours , que chacun a pu entendre ou lire , car il a ete prononce
ou ecrit bien des fois sous des formes differentes , en reproduisant les
meines arguments ; on peut repondre : « Sinne institution quin ’a aucun
caractere politique a besoin pour se maintenir de la protection imme-
diate de l ’Etat , c ’est qu ’elle ne peut vivre de sa propre vie et qu

’elle
est par consequent consideree comme superflue par le public . Nous ne
demandons point la suppression de l ’Academie et de l

’Ecole des beaux-
arts , en ce qui concerne l ’architecture ; nous demandons que l ’Etat cesse
de proteger l ’ une et de diriger l ’autre sous sa responsabilite . Nous sa-
vons bien qu ’aux yeux de l ’Academie et de l ’Ecole , leur retirer eet appui
del ’Etat c ’est leur retirer l ’influencedont disposele corps , mais c ’est juste¬
ment ä cette influence consideree comme funeste que , dansl ’interetdel ’art,
nous voudrionssoustrairelarepublique des arts . Le temps peut amender,
moditier des associations libres ; il n ’apporte aucun element nouveau a
des congregations couvrant leur irresponsabilite de la responsabilite de
l ’Etat . La liberte seule amene avec eile la perfectibilite. Or , une congre-
gation prolegee n ’est pas plus libre que ne peut l ’etre le protecteur de
cette congregation . Dans ce cas , l ’Etat et la eongregation sont Tun
et l ’autre attaches aux deux bouts d ’une chaine ; et comme l ’Etat ne peut
guere s ’occuper des details qui interessent particulierement la eongrega¬
tion , eelle-ci , qui n ’ a rien autre chose ä faire , tire la chaine de son cöte.
11 n ’

y a donc d ’autre moyen pour assurer l ’independance des deux parties
que de couper la chaine . Cette Academie des beaux-arts qui , a notre sens,
exerce une influence fächeuse sur l ’enseignement et la pratique de l ’ar-
chitecture , serait vraisemblablement une association utile du jour ou eile
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deviendrait completement independante et aurait ä lütter , sur le pied
d ’egalite , contre d ’autres assoeiations . Elle aurait toujours pour eile ses
traditions , mais eile ne pourrait plus en faire une orniere praticable aux
medioerites . Desinteresse dans la question , puisque nous avons toujours
prefere notre independance aux avantages attaches au titre de membre
de l ’Academie des beaux-arts , nous avons suivi avec attention les evene-
ments qui auraient pu raodifier l ’esprit de cette Institution . Depuis trente
ans le personnel de la section d ’architecture s ’est , bien entendu , comple¬
tement renouvele . La majorite des membres de cette section est prise non-
seulementparmil’elite de nos architectes , mais se composedesespritsqui
manifestaient et qui manifestent encore , individuellement , les tendances
les plus larges et les plus liberales . Parmi ces personnalites distinguees,
il en est meme qui ont pu passer pour rSvolutionnaires, c ’est-ä-dire dis-
posees ä modifier du tout au tout et l ’enseignement pröne par l ’Academie
et la marebe imprimee aux travaux publics . Mais teile est la force natu¬
relle des choses , que ces esprits liberaux , eclaires , une fois admis dans
la congregation , n ’ont pu en modifier l ’esprit et ont düsoumettreleur opi-
nion ou leurs tendances personnelles ä l ’effacement qui est la loi du corps.
Si bien que cette majorite liberale , eclairee , subit la pression de la mi-
norite , parce que la minorite , qui ne se compose pas d’individualites
marquantes , n ’a d ’autre interet que de conserver l ’esprit du corps , a des
attaches partout , dans les administrations superieures comme sur les bancs
de l ’Ecole, et qu ’elle conserve des lors la puissance que lui assure la pro¬
tection de l ’Etat.

Ainsi , l ’Academie des beaux-arts ( section d ’architecture ) est reelle-
menten debors de l ’Institut , c ’est pourquoi nous l ’appelonscongrSgation.
Elle est ci la remorque d ’une coterie composee de medioerites aelives
dont loute la force reside dans cette protection accordee par l ’Etat. Relirez
cette protection , et l ’on sera tres -surpris de voir cette classe del ’Institut
rendue a son independance entrer dans la voie liberale et devenir aussi
utile qu

’elle est nuisible aujourd ’hui.
N ’attendez donc rien du temps , si l ’Etat reste le protecteur de l ’Aca-

demie des beaux-arts et le directeur des etudes d’arcbitecture. Si fait,
attendez-vous ä un abaissement de plus en plus sensible dans l ’esprit du
corps et des etudes. Croit - on , dans l ’etat present de la societe , que le ni-
veau des etudes litteraires , philosophiques et scientifiques s ’eleverait si
les eongregations religieuses avaient le monopole de l ’enseignement en
France ? et si , en face des etablissements qui sont sous la main de l ’epi-
scopat , il n ’

y avait pas l ’Universite et les ecoles privees , et le College de
France ? Eh bien ! tout ce qui touche ä l ’enseignement de l ’architecture,
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tout ce qui fait l ’avenir des architectes , est enlreles mains d’une congre-
galion mue par des ressorts obscurs ä Iaquelle l ’Institut sert de Couver¬
ture.

II arrive toujours un moment oü les congregations ne peuvent plus
etre dirigees par des esprits d’elite, oü elles tombent sous l ’empire de la

mediocrite qui n ’entrevoit plus que des interets ä contenter , non des

principes a faire prevaloir . Quand les cboses en sont arrivees ä ce point,
le talent , le genie meme , qui sefourvoient dans ces milieux, n ’

y peu¬
vent apporter aucun element vivifiant et subissent , les premiers , la ty-
rannie des rnedioerites satisfaites.

Quant au regime de l ’Ecole de Rome, voici ce que tout esprit froid et

impartial a pu observer . Si la vie et l ’etude en commun conviennent ä de

tres -jeunes gens , elles sont funesles au developpement des talents supe-
rieurs , lorsque l ’homme entre dans cette seconde jeunesse qui voit mürir

les fruits eclos . Que tous ceux qui ont suivi avec quelque eclatla carriere

des arts ou des lettres veuillent s ’interroger , se rappeier ces temps inter-

mediaires entre les premieres etudes et les consequences ä tirer de ces

etudes . Quelles incertitudes , quelles anxietes . . . L’esprit alors , tout plein
d ’appetils mal definis , ne sait oü ni comment y satisfaire. II a besoin de

se reeueillir , de classer les elemenfs qu
’il n ’a pu encore s ’assimiler . II

Jui faut faire sur lui - meme un travail de defrichement , pourrait -on dire.

II sent le besoin d ’ une methode et ne sait pas encore ce que c ’est que la

methode . C ’est dans ce moment de fermentation que se developpent
les vrais talents , mais faut - il pour cela les laisser livres ä eux-memes , et

ne point placer devant leurs pas un courant tout trace,car il est ä croire

qu
’ils s ’

y jetteront . II n ’y a que les sots qui se croient du genie a vingt-

cinq ans . A cet äge , le vrai merite ( sans remonter jusqu
’au genie)

est , au contraire , anxieux, inquiet , doutant de lui , parce qu’il entre-

voit vaguement un rüde labeur , parce qu ’ils se sent une force et qu
’ il

ne sait encore ä quoi l ’appliquer . Ces natures -lä , les seules auxquelles
il faille songer dans la republique des lettres et des arts , ne se deve¬

loppent pas dans un seminaire d ’art ou de litte'rature , elles s ’
y etiolent

au contraire . Par cela meme qu
’elles sont possedees de ce doute , de

cette inquietude , de cette modestie ombrageuse quiprevoit la longueur et

les difficultes de la täche , elles se laissent bientot entrainer aux appa-
rences de l ’etude facile et paisible, elles aiment ä croire aux ’succes de

camaraderie , plus que d ’ autres peut-etre , elles sont sensibles a l ’abri

qu ’on offre a leurs doutes , et ä moins d ’ une bien rare energie de carac-

terc , abdiquent la responsabilite de leur moi. Combien d ’eleves de 1
’EcoIe

de Rome , partis en donnant de brillantes esperances , font preceder leur
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retour d ’oeuvres de plus en plus ternes 1 Par compensation , ce regime
convient merveilleusement aux mediocrites , il leur donne la sürete,
Raplomb , l ’outrecuidance qui souvent sont une chance de succes . . .
pour elles . . . , mais de tristes deceptions pour cette partie du public qui
s ’interesse aux choses d ’art. Le scminaire frangais de l ’architecture ä
Rome est donc , ä notre avis , le pourvoyeur de ces banalites audacieuses
et coüteuses qui remplissent nos cites . Et les quelques artistes distingues
qui sortent de cette ecole — il y en a , certes , que nous pourrions citer,
— forment une classe sans influenee , respectee peut -etre , ä coup sür
tres -estimable , mais reduite ä gemir en silence sur l ’envahissement des
mediocrites patentees qui compromettent l ’avenir de notre art . Dans le
fond du cceur , nous sommes certain que cette classe d’artistes pense
comme nous pensons , seulement etant elle -meme entree dans la congre-
gation , il est de sa dignite d’en subir la tyrannie sans se plaindre.

Que l ’Etat , qui ne peut s ’enquerir de ces miseres , mais qui en pätit,
applique donc le seul remede possible ; qu

’il fasse succeder au regime de
la protection la liberte complete , la concurrence absolue . 11 sera le premier
a en profiter , car donnant la liberte ä tous , il redeviendra libre lui-meme
et n ’aura plus ä menager , contre ses propres interets , un monopole que
d ’ailleurs l ’etat dela societe ne saurait admettre longtemps.

Toute concurrence serieuse est impossible en presence de l ’organisa-
tion de l ’Ecole des beaux- arts . La gratuite d’une part , les recompenses
successives , aboutissant au prix de Rome et ä une sorte de droit au tra-
vail en revenant de la villa Medici , l ’appui de la camaraderie dont la tete
est a l ’Academie des beaux- arts , maitresse de la Situation , sont des ap-
p 'dts trop seduisants pour que les jeunes gens ne s ’

y laissent pas prendre.
Or, il faut reconnaitre que tout travail intelleetuel qui , de notre temps , est
affranchi de la libre concurrence , doit bientöt s ’abaisser , que tout mono¬
pole conduit ä l ’inferiorite de la production . C ’est donc une ironie de
venir nous dire que Renseignement de l ’architecture est libre , puisque la
protection de l ’Etat attire les eleves dans une seule ecole pourvue de Pri¬
vileges et soumise , par la force des choses , ä un corps privilegie lui-
meme . Que les ressources de l ’Etat s ’appliquent , non ä soutenir un corps
et un etablissement , mais ä utiliser le talent qui fait ses preuves , d ’oü
qu ’il vienne , c ’est tout ce que l ’on doit raisonnablement lui demander et
c ’est le seul moyen d ’elever Renseignement de l ’art . »

Les mailles du filet tendu par la congregation actuelle autour de toutes
les positions que peuvent obtenir les architectes , ne sont pas telleinent
serrees qu

’il ne s ’introduise parfois entre elles des libres pemeurs en ar-
chitecture . Ceux-ci n ’atteignent pas les sommets soigneusement gardes
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pour les adeptes soumis , mais ils frouventparfois une occasion de mon-
trer leurs capaeites . Or , il est interessant d ’observer que si Ja majeure
partie des travaux d ’architecture tres - importants executes de notre temps,
presente l ’assemblage le plus etrange et le plus dispendieux d ’elements
incoherenls , les travaux d ’un ordre plus modestesont souvent empreinls
d ’un savoir , d’une raison , d ’ une connaissance exacte de la valeur et de
la nature des materiaux , que Ton serait heureux de reconnaitre dans nos
grands ouvrages . Les auteurs de ces projets ne sont pas , il est vrai , lau-
reats de FInstitut , n ’ ont pas ete passes ä la filiere de l ’Ecole des beaux-
arts , leur nom est ä peine connu , ils ne feront point partie du conseil des
bätiments civils, aujourd ’hui que ce conseil est devenu une succursale de
l ’Academie des beaux- arts , contrairement ä l ’esprit de son Organisation;
ils n’occuperont jamais un Fauteuil sous la coupole du quai Conti ; mais
ils laissent des Oeuvres qui consolent un peu les esprits senses des de-
bauches de pierre auxquelles se livrent leurs confreres mieux parfages.
Ce sont ces talents modestes qui s ’ occupent des moyens pratiques , qui
cherchenla les perfectionner et ä en tirer le meilleur parti , le parti le
plus economique . Ce sont eux qui relevent certaines industries du bäti-
ment , parce qu

’ils daignent faire passer la raison et les interets de leurs
clients avant la satisfaction de leurs fantaisies. Oü donc ces architectes
ont-ils pris ces methodes , cetle experience souvent precoce ? Est -ce a
Fßcole des beaux-arts ? Certes non , c ’est dans leur propre fonds, dans
leurs etudes personnelies , faites avee scrupule et sans preventions . Il n ’est
donc pas exact de dire que , en dedors de l ’Ecole des beaux-arts , il n ’

y
a plus d’enseignement possible , et que cet enseignement s ’abaisserait si
cette ecole privilegiee n ’existait pas . Rendez Fenseignement de Far-
chilecture reellement libre en cessant d ’enlrelenir un etablissement pri-
vilegie, et vous verrez immediatement ces esprits sages et droits , les
hommes de savoir modeste et d ’experience pratique , prendre la tetc
d ’un enseignement feeond, etranger aux prejuges des coteries , sortant
des errements de la routine . Yous verrez cet enseignement se developper
non pas en formant un corps discipline , exclusif, et n ’aspiranl qu

’aux
recompenses qui peuvent assurer Favenir de ses membres , mais en li-
vrant au public des sujets qui ne devront compter que sur leur meritc
personnel pour parvenir , independants et scrupuleux , parce qu

’ils ne
pourfont plus , s ’ils font des fautes, recourir , pour les masquer , ä l ’in»
fluence d ’un corps puissant et irresponsable.

Il y a vingt ans encore , ä cöte et en dehors de l ’Ccole des beaux-arts,
il y avait ce qu ’on appelait alors des ateliers , c ’est - aAlire des reunions de
jeunes gens travaillant sous la direction d ’un maitre . C ’etait dans ces
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ateliers qu
’on apprenait reellement l

’architecture ; les connaissances
elemenlaires qui doivent preceder l ’etude de cet art etant enseignees
partout . Ces ateliers , emules les uns des autres , diriges meme par des
maitres dont les principes etaient souvent opposes , donnaient un Ferment
d ’activite intelleetuelle qui a produitdes talents dislingues , des caracteres

independants . L ’Ecoletout entiere soumise a l ’Institut essayait bien alors
de reagir contre ces tendances liberales , de niveler ces esprils sous l ’in-
fluence academique ; eile n ’

y parvenait pas loujours . Si ces ateliers
existent encore de nom , ils n ’existent plus par l ’esprit qui les dirigeait . Le
niveau academique , malgrele decretde 1863 , a passe sur tout cela , a de-
truit les asperites etcomble les fosses . On voyait alors , non pas des jeunes
gens isoles , perdus , mais des eompagnies s ’insurger emtre la routine,
faire preuve de verdeur juvenile , vouloir s ’ en tenir non plus aux conven-
tions inexpliquees , mais auxlois que l ’examen et la raison montraient a
leur esprit . Aussi , au point de vue intellectuel , nous avons reeule au
lieu d ’avancer , parce qu

’on recule dans l ’enseignement comme en toute
chose , quand il est permis ä un corps d ’ouvrir et de fermer les portes a

songre . Aux principes , auxidees quisoutenaient l ’esprit des jeunes gens
et les faisaient entrer resolüment dans l

’arene , tout preis a lütter, meme
au prejudice de Ieurs interets , a succede la curee des places . Aussi a-t-on,
dans les diverses administrations qui s’ occupent de travaux d ’architec-
ture , multiplie le nombre de celles-ei , aFm de pouvoir satisfaire ä tant
de demandes appuyees par l ’autorite de la congregation . Dans la plupart
des agences des bätiments civils et de la Ville de Paris , lc personnel est
deux fois trop nombreux . Ici encore les questions de personnes l ’empor-
tent sur les questions de principes , et il s ’agit bien plus de frouver des

places pour les proteges de la congregation ä tous les degres, - que de
chercher les hommes necessaires ä l ’exeeudon du travail . Ces nom¬
breux agents sont peu payes , il est vrai , mais ils ne font pas beaucoup
de besogne et leur nombre eparpille la responsabilite morale qui doit
incomber a chaque agent . La somme qui leur est allouee, affectee ä un
personnel en rapport avec Ie travail , donnerait des resultats plus pre-
cieux , une garantie plus complete . Mais ce n ’est pas de cela qu

’il s ’agit;
il faut satisfaire aux besoins de la congregation , et plus on y salisfait et
plus celle -ci recrute un personnel nombreux , plus son influence s ’etend.
11 ne faut rien rnoinsque l ’ignorance profonde entretenue soigneusement
dans le public sur toutes les questions relatives a la prafique de l ’architec¬
ture , pour que leschosesen soientvenuesau point oü eiles sont arrivees.
Aussi est-ee au public que je m’ adressc ici , car son opinion aura seule
le [iouvoir de reagir contrc les abus signales , s ’il veut bien rcconnaitre
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qu
’il est le premier interesse ä la bonne et sage direction des travaux

d ’architecture entrepris pour lui.
En admettant la Separation de FAcademie d’architecture et de l ’ßtatou

de Fadministration si Fon veut, c ’est-ä -dire la liberte cornplete , il n ’y
aurait plus ä fournir ainsi des places, inutiles pour moitie au moins , ä
cette armee que recrute FAcademie pour affermir son pouvoir . Pourquoi
d ’ailleurs Fadministration se inet- elle sur les bras la nomination et la di-
reetion de ce personnel ? Pourquoi s ’encombre-t-elle d ’une hierarchie
d ’architectes , depuis le maitre de l ’oeuvre jusqu ’au conducteur des tra¬
vaux ? Legalement , ces agents n ’ont aucune responsabilite ; Farchitecte
seul repond de Fexecution de son oeuvre . Alors pourquoi ne pas lui
laisserles Privileges attaches ä la responsabilite , c ’est- ä- dire la liberte?
L ’administration Charge un architecte d’un travail ; eile lui nomme une
agence . J ’admets qu

’elle le consulte sur le choix , sur le nombre meme,
ce qui ne se fait pas toujours et ce ä quoi eile n ’est pas tenue . Pourquoi
ne lui laisse-t-elle pas la faculte de prendre , sous sa responsabilite (puis-
qu ’il est legalement responsable ) , le personnel qui lui est necessaire , soit
comme qualite , soit eomme nombre ? La faculte meine , si bon lui semble,
de se passer de ce personnel et de tout faire par lui -meme ? Remarquez
bien que ce fait se presente parfois ; je pourrais citer certaines agences
dans lesquelles Farchitecte seul travaille, s ’occupant de la conception,
des details de Fexecution, de la comptabilite, arrivant sur les ehantiers
le matin , n’en sortant qu ’avec lesouvriers , pendant que ses agents font
leurs affaires personnelies ou ne font rien du tout . Et cela s ’explique,
dans Fetat present des choses. D ’abord il est desagreable de faire le me-
tier de pion et de noter les absences ou les negligences d ’employes qui
ne dependent pas directement de vous, qui sont payes d ’une maniere in-
suflisante souvent , qui ne pourraient vivre et faire vivre leurs familles
avec ce qu

’on leur donne . Apres quelques observations , quelques remon-
trances , on prend le parti de ne rien dire et de faire la besogne soi-meme,
car on est responsable . J ’ai vu des architectes , que je pourrais nom-
iner , aller prendre des attacbements sur leur chantier pendant que les
inspecteurs se promenaient ailleurs . Puis , admettant meine que Fon ait le
bonheur de posseder des employes exacls , d’oü viennent- ils , que savent-
ils , quelles sont leurs aptitudes , leurs gofits ? Trop souvent ces agents
n ’ont pas les premieres notions de la pratique ; sortant de l ’Ecole tout pe-
netres des illusions entretenues par cet etablissement dans Fesprit des
eleves , ils ne voient qu

’avec degoüt ce cote pratique de notre art . 11s se
croient attaches ä une besogne indigne de leur merite ; n ’ont-ils pas obtenu
des prix , n ’ont- ils pas ( sur le papier ) eleve des monumenls somptueux,

ii . 23
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qui ont excite l ’admiration des camarades et qui leur ont valu la pension
de Rome ? Ne sesentent -ils pas appeles ä emerveiller Ie public par des con-
ceptions superieures ? Demandez donc ä ees jeunes gens de surveiller des
fouilles , de s ’enquerir de la composition du beton , de choisir les mate-
riaux et de veiller ä ce que les appareilleurs fassent des epures conformes
aux details ? Autant vaudrait , dans l ’armee , demander ä des capitaines de
faire les corvees et de balayer les chambrees ! Admettant encore que ces
agents soient disposes ä vous seconder , qu ’ils veuillent bien se preoecu-
per des chantiers , ont-ils suivi vos methodes , sont- ils penetres des prin-
cipesqui vous dirigent , sont-ils vos eleves , vos seconds ? La plupart du
temps vous les connaissez ä peine ; ou encore ils arrivent dans votre bu-
reau imbus d ’idees , de methodes opposees aux vötres . Si vous leur con¬
ti ez un travail , vous voyez bientot ä la maniere dont ils s ’

y prennent , ou
qu’il faudra eeder ä leurs idees , ou que vous aurez ä commencer un en-
seignement nouveau ; alorsil arrive , neuffois surdix , que Ton se passe
de leur secours , et que l ’on a sur son chantier un personnage dispose ä
tout eritiquer , ravi s ’il survient un mecompte . Que les administrations ne
pfennent pas tant de souci , qu ’elles laissent aux architectes , sous leur
responsabilite , le soin de choisir leurs agents , oü et comme ils lejugeront
eonvenable ; alors on aura un excellent enseignement , sans qu ’il soit bc-
soin d ’ une ecole privilegiee . Chaque chantier deviendra une ecole , la
meilleure de toutes ; car il n ’est pas un architecte de quelque merite qui
ne soit dispose , s ’il est Charge d ’une construction , ä etablir sur ce chantier
meme son atelier d ’eleves et a faire faire ä eeux- ci , suivant leurs capacites
oü leur degre d ’instruction , des travaux utiles ä lui -meine et profitables
pour eux . C ’est ce qui arrive dans les travaux particuliers ; aussi sort-il
de ees chantiers des hommes reellement capables, reellement utiles ; et au
rebours de nos ediflces publics , nos habitations privees sont-elles gene-
ralement bien entendues , economiquement elevdes, habilement con-
slruites.

. On congoit une Organisation comme celle des ponts et ehaussees , qui
Se compose d ’un corps d ’elite et de conducteurs qui toute leur vie (sauf
de rares exceptions dues ä des capacites extraordinaires ) restent conduc¬
teurs . Peu importe ä un ingenieur que le eonducteur de ses travaux soit
Pierre ou Paul , c ’est un eonducteur , reconnu capable ; s ’il ne Pest pas,
on le change ; mais le eonducteur des ponts et ehaussees n’est pas un
aspirant au grade d’ ingenieur ; il ne considere pas le temps qu

’il passe
sur un chantier comme un stage neeessaire qui lui permet d ’aspirer ä des
fonctions plus hauteSi II fait son melier carrement , franchement , sans
arriere -pensee , n ’a pas ete enivre par des sucees d ’ecole, et ne croit pas
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que le temps passe sur son chantier est vole ä l ’art auquel ses aspirations
1e poussent . Je suis loin de demander qu ’une Organisation semblable et
qui n ’estplus guere en rapport avec nos moeurs , soit appliquee ä la pra-
tique de l ’architecture , mais le mezzo - lermine adopte par l ’administration,
lorsqu ’il s’agit de la direetion des travaux d ’architeeture , a l ’inconvenient
de toutes les mesures qui ne sont pas deduites d ’un principe logique, il
n ’a ni les avantages du Systeme adopte dans les ponts et chaussees, ni
les avantages de la liberte . Mais , je le repete , ce dont on se preoccupe
le moins , en tout ceci , c ’est de l ’art et de l ’interet du public. II ne s ’agit
d ’autre chose que d ’assurer ä l ’Academie des beaux-arts la duree de son
influence, et pour ce faire , des places ä eeux qui se mettent sous sa pro¬
tection . Ce n ’est que peu ä peu et d ’une maniere inconsciente, dirai -je,
que les administrations en sont venues ä cette soumission aux envahisse-
mentsdela section d ’arcbitecture ä l ’/nstitut . Nous avons vu un temps,
qui n ’est pas encore tres -eloigne, oü de hauls fonclionnaires avaient le
sentiment de ces empietements et manifestaient certaines velleites d ’in-
dependance en face des tendances academiques . Ce temps est passe ; au-
jourd ’hui ces hauts fonctionnaires ont d ’autres soucis, plus graves pro-
bablement , et ils laissent ä des subalternes le soin de pourvoir ä ces
interels . II n ’est pas besoin d ’ajouter que ces subalternes sont bien vite
devenus les allies de la puissante congregation , puisqu’ils ne peuvent
retirer de leur condescendance a ses besoins Croissants d ’influenee qu ■
des avantages , et que de la lütte il ne leur adviendrait ni honneur ni
profit.

Les earacteres trempes ne se laissent jamais entrainer ä ces condescen-
dances envers un corps , et il faut admettre que les honnnes n ’arrivent ä
de hautes fonctions et ne s ’

y maintiennent surtout que s ’ils ont dans l ’es-
prit une certaine grandeur impariiale qui repugne ä se meler a des inte¬
rels de colerie ; mais de notre temps les hauts fonctionnaires ont des
preoccupations trop graves pour couvrir de leur impartialite les details
infimes de leur administration . Ils abandonnent ces details ä des
agents secondaires , et il est clair que ces agents n ’ont ni la volonte , ni
le pouvoir de resister a l ’inöuence constante d ’un corps qui a ses attaches
partout et qui est place sous la protection de l ’Etat . Un ministre aurait a
peine (au point oü en sont les cboses) Faulorile süffisante pour passer ä
travers le reseau academique qui enveloppe son administration . Youdrait -
il le tenter , qu

’il aurait bientot sur les bras tout un monde et que son
administration elle-meme lui serait un obstacle . C’est ce que ne peut
ignorer la congregation , et c ’est a cette fin qu

’ ont tendu , non sans
beaucoup d ’esprit de suite , tous sesefforts depuis quelques annees sur-
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tout . II n ’est donc qu ’un moyen aussi simple que pratique de rompre le
charme , c ’est de se separer completement de la eongregation , de pro-
clamer la liberte de 1

’enseignement de 1
’archUecture et , de la part de l ’ad-

ministration , de ne plus se meler de faire le maitre d ’ecole ; de remplaeer
enfin le Systemeprotecteur par la libre concurrence ; la direction partout
et surtout par la responsabilite de l ’architecte ; responsabilite qui d ’ail-
leurs est inscrite dans la loi . Alors , et alors seulement , un enseignement
serieux se formera sans qu’il soitbesoin pour l ’Etat de s’en meler , comme
s ’est forme l ’enseignement de l ’Ecole centrale des artset manufactures * .
On aurait tort de s ’

appuyer sur l ’exemple de l ’enseignement universitaire

pour argumenter en faveur de la direction de l ’Etat lorsqu ’il s ’agit de
l ’enseignement de l ’arehitecture . Je n ’ai pas ä discuter ici si l ’enseigne-
ment universitaire est plus ou moins favorable au developpement intel-
lectuel de la jeunesse frangaise ; je dis qu’il n ’

y a entre les deux enseigne.
ments aucune analogie. On peut soutenir , avec de solides raisons , que le
devoir de l ’Etat est de maintenir l ’unite de direction dans l ’enseignement
des lycees . La il s ’agit de prendre les enfants ä leurs familles et d ’en
faire des citoyens , de les preparer ä entrer dans les diverses carrieres
qui leur sont ouvertes en les soumettant au regime egalitaire qui fait le
fond de notre etat social ; mais sortis de ce gymnase intellectuel qui a fait
ou a du faire de tous ces enfants des citoyens en germe , l’Etat a rempli
sa täche . Qu ’en dehors des lycees il entretienne des ecoles speciales telles
que les Ecoles de Saint-Cyr, des Ponts et chaussees , de Droit, de Mede-
cine , passe encore , parce que l ’Ecole de Saint- Cyr est la pepiniere de
l ’armee , l ’ecole des Ponts et chaussees la pepiniere de nos ingenieurs qui
forment un corps regulier , organise ; parce l ’Etat croit devoir proteger la
sante des citoyens , que le Droit est immuable et la magistrature un corps
de l ’Etat ; mais il n’en est plus ainsi de l ’art de l ’architecture . Cet art est
soumis ou devrait etre soumis ä tous les changements qui surviennent
dans les habitudes de la societe . Qu ’un professeur de droit enseigne les
lois , sous la protection de l ’Etat , rien n ’est plus legitime , puisque c ’est
l ’Elat qui fait les lois et veille a leur execution ; mais qu

’un professeur
d ’architecture enseigne une forme de l ’architecture , sous la protection de
l ’Etat , cela frise le ridicule . Je ne puis faire une loi , moi particulier , mais
je puis inventer une forme d ’architecture ; si eile est bonne , pourquoi
l ’Etat interviendrait -il pour m ’empeeher de l ’enseigner ou de l ’appliquer ?

1 L ’Ecole centrale des arts et manufactures est aujourd ’hui placee sous la main de
l ’Etat , ce qui , de l ’avis de plusieurs , est fächeux ; mais eile s ’est constituee et eile a pris
les ddveloppements que nous lui avons vu prendre par l ’iniliative privee.
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L ’ßtat , dans les lvcees , enseigne les leltres , Phistoire , les Sciences,
d ’

apres un mode admis , c ’est bien ; mais PEtat n ’enseigne pasä faire des
romans , des comedies ou des livres d’histoire . Et de Marseilleau Havre il
s ’deverait un immense eclat de rire si un jour PEtat se prenait ä ouvrir
une ecole de litterature , s’il faisait faire des romans ou des comedies ä
des jeunes gens , ä certaines heures , s ’il les mettait en loges pour se livrer
ä leurs conceptions , s’il leur donnait des prix et s’il les envoyait ä Rome

pour mieux connaitre Tacite ou Ciceron, ou en Espagne pour etudier
Pancien theätre espagnol.

L’architecture est un art qui s’appuie sur plusieurs Sciences . Or, ces
Sciences , geometrie , mathematiques , chimie , physique, mecanique, s ’en-
seignent partout . Du moment que Part intervient , PEtat n ’a pas plus ä
s ’occuper de Penseignement qu

’il ne doit s ’enquerir comment se font les
romans ou les comedies . C ’est alors ä chaque artiste , ä chaque homme
de lettres , ä chercher sa voie . II n ’

y a pas d ’architecture oflicielle , pas de
litterature officielle ; et entre le public et l ’artiste ou Pe'crivain , aucunpou-
voir ne saurait intervenir efficacement. Ces choses- lä ont pu etre tentees
sous Louis XIY, mais eiles doivent prendre place ä cöte de la machine de

Marly . Malheureusement nous avons encore beaucoup de machines de

Marly, et l ’on comprend comment ceux qui sont charges de les graisser et

qui vivent de cet ernploi pretendent que le monde croulera si l ’on y touche
et si on leur substitue des moteurs ä vapeur.

Beaucoup de gens senses se plaignent de ce que notre siede n ’a pas
une architecture . Nous avons entendu ces plaintes sortir de la bouche

de tres-hauts personnages.
Comment notre siede pourrait -il avoir une architecture en France,

puisque PEtat entretient , protege un corps dont il est devenu peu ä peu
Pinstrumentet qui maintient envers et contre tous des formes d ’art qui
luiconviennent ? Un corps qui, quoiqu ’on ait tente , ala haute main sur

Penseignement et pretend le limiter dans le champ e'troit cultive par lui

et dont il tire un notable profit ? Dans la Situation precaire oü sont tenus

les architedes , par ce corps irresponsable et insaisissable, comment veut-

on que des idees nouvelles puissent se developper ? A peine peuvent- elles

se faire jour sur le papier ; comment pourraient -elles se traduire en

pierre ?
C ’est ä developper Pindependance de l ’artiste et ä lui assurer cette

independance qu ’il faut tendre si l ’on veut avoir un art de notre temps.
Il ne suflit pas de posseder la libre discussion, il est necessaire que
toutes les voies ouvertes par cette discussion , en tant qu

’elies ne sont

pas contraires a la sürete des citoyens d’un pays , puissent etre parcou-
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rues sans qu
’ il en resulte pour ceux qui s ’

y jettent des difficultes et plus
encore l ’impossibilite absolue de faire sa place.

II fut un temps oü chacun devait se vetir d ’
apres certains reglements

ou edits, oü il n ’etait pas permis ä un bourgeois de porter le manteau
qui couvrait les epaules d ’un baron . 11 fut un temps oü le bourgeois ne
pouvait se faire bätir une demeure semblable ä celle du noble. Aujour-
d ’hui chacun s ’habille et se löge cornme bon lui semble , chacun prend
son tailleur et son architecte oü il lui plait . Pourquoi l ’Etat , des lors,
encourage -t-il , soutient - il un monopole qui a pour consequence de cir-
conscrire un art d’utilite , comme l ’architecture , dans les barrieres
posees par une congregation ? Quel profit peut-il tirer de cet etat de
choses ? Le premier il se plaint des depenses exagerees que lui imposent
les adeptes les plus fervents de cette congregation.

De notre temps , l ’Etat ne peut etre et ne doit ctre qu
’ indifterent en

matiere de dogme , il a tout ä perdre et rien ä gagner ä soutenir celui - ci
aux depens de celui-lä . En ceci, comme en bien d ’autres choses , l ’Etat
n ’est que le resume des diverses opinions du public , et son simple devoir
est de les proteger toutes de teile fagon , que les nouvelles puissent , au
besoin , remplacer les anciennes . Or , si l ’filat se plaint , avec raison,
des depenses exagerees que lui imposent les architectes auxquels il-
s’adresse de preference , parce qu ’ils sont sortis de l ’Eeole qu

’il soutient,
le public n ’est pas toujours satisfait du goüt que semblent preferer ces
architectes , et il reporte sur les administrations les critiques qu ’a tort
ou ä raison , il adresse aux edifices qu ’on lui eleve . De teile sorte que'
personne n ’est content , si ce n ’est la congregation academique d ’archi-
tecture ; et l

’Etat ne peut ni degager sa responsabilite ni repondre au
public qu

’il ait a s’en prendre aux artistes sortis de son sein . Si une
piece est sifflee au theätre , personne ne s ’en prend au gouvernement,
mais si l ’Etat entretenait une ecole d ’auteurs dramatiques , et que
de cette ecole il sortit des laureals subventionnes par lui , il en serait
autrement ; en sifflant la piece jugee mauvaise on sifflerait l ’Etat lui-
meme.

Quel ’Etat ne se preoccupe plus de l ’enseignement de l ’architecture,
il se formera un enseignement vrai , en rapport avec nos besoins et
no re temps.

Que l ’Etat se separe de l ’Academie des beaux-arts , et il y aura une ar-
chitecture du xixe siede en France , comme il y en eut une ä Athenes , ä
Rome , a Byzance, ä Florence , ä Yenise , et chez nous- memes , du xu e au
xvF siede , alors que ni l ’Academie des beaux- arts , ni la section d ’ar-
chitecture pres cette Academie n ’etaient inventees . Mais , je le repete
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encore , il ne s’agit pas de consulter l ’histoire et de profiter de ses
enseignements ; il ne s ’agit pas de l ’art et de quelques hommes qui
voudraient le pratiquer et l ’ enseigner en liberte , il s ’agit de ne pas
toucher ä une congregation qui a su s’attacher ä l ’Etat comme la mousse
au rocher , jusqu ’ä cn cacher , pour les yeux, la nature et les proprietes
reelles.




	[Seite]
	Seite 146
	Seite 147
	Seite 148
	Seite 149
	Seite 150
	Seite 151
	Seite 152
	Seite 153
	Seite 154
	Seite 155
	Seite 156
	Seite 157
	Seite 158
	Seite 159
	Seite 160
	Seite 161
	Seite 162
	Seite 163
	Seite 164
	Seite 165
	Seite 166
	Seite 167
	Seite 168
	Seite 169
	Seite 170
	Seite 171
	Seite 172
	Seite 173
	Seite 174
	Seite 175
	[Seite]

